
 
 

 

 DEPARTEMENT DE LA 
 CHARENTE MARITIME 
 ——— 
 ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 DE ROCHEFORT DELIBERATIONS 
 ——— DU CONSEIL MUNICIPAL 
 CANTON DE ROYAN 
 ——— 
 COMMUNE DE ROYAN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cpté n° 97.038 
 
 
L'An mil neuf cent quatre vingt dix sept le 27 Mars à 18 Heures 30, Le 
Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire, 
 
                DATE DE CONVOCATION     DATE D'AFFICHAGE 
 
                  19 Mars 1997        19 Mars 1997 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. MOST, Maire, MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, BENOIT, 
CANDAU, Mmes MONTRON, GEOFFROY, MM. GAVEN, BOISNARD, CARRIE, Adjoints 
 
M. ANGIBAUD, Mlle BARRAUD-DUCHERON, MM. BOURGEOIS, BUJARD, CAMPAGNE, 
CAU, CHABANEAU, COASSIN, DENIS, DINDINAUD, DONZIER, Mlle ISENDICK, Mme 
LECOMTE-RULLIER, M. MALBOIS, Mme MARTIN, MM. MONNARD, MUSSETTI, Mme 
PELTIER, MM. POTENNEC, QUENTIN, SABATHIER et SIMONNET, Conseillers, 
 
ETAIT REPRESENTE :  Monsieur MERLE par Monsieur CAMPAGNE 
 
   
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 32 
Nombre de Votants     : 33 
 
 
     Mademoiselle ISENDICK a été élue secrétaire de séance. 
 
OBJET : Réaménagement de quatre prêts Caisse Régionale Crédit Agricole 
Mutuel 
 
VOTE : UNANIMITE  



 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal le réaménagement de 4 
prêts souscrits auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole 
Mutuel. 
 
Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :  

  
  
 TAUX CAPITAL    CRD ICNE 
  INITIAL 
 
Prêt n° 81772295701 Révisable  8,25 % 15 000 000 F 12 730 768,89 F     315 081,56 F 
                                                        (au 15.12.1996) 
Prêt n° 81768110501  Fixe      10,05 % 15 000 000 F   11 735 129,68 F   1 153 172,01 F 
   (au 15.04.1996) 
Prêt n° 81766983301  Fixe       9,15 % 15 000 000 F      8 177 706,46 F 669 277,10 F 
   (au 15.05.1996) 
Prêt n° 81766983201  Révisable  7,00 %  5 000 000 F      2 663 612,79 F     166 771,71 F 
   (au 15.05.1996) 
   ===============   ================= 
                  35 307 017,82 F    2 304 302,38 F 
                                                        

 
 L'Annuité actuelle est de  6 584 962,24 F. 
 
 L'Indemnité de réaménagement s'élève à : 
 
Indemnité de Gestion :    421 915, 41 F 
 
Indemnité financière :    963 820, 33 F 
                        ============== 
          TOTAL      :  1 385 735,74 F 
 
 
 La Caisse Régionale Agricole a proposé deux nouveaux prêts 
d'un montant de : 
 
-  24 465 600 F sur 10 ans au taux de 3, 6789 ( taux PIBOR 3 Mois + 
0,30 en vigueur au 2 Avril 1997). 
 
-  10 841 300 F sur 5 ans au taux de 3,6789 (taux PIBOR 3 Mois + 0,30 
en vigueur au 2 Avril 1997). 
 
 Ces deux prêts sont assortis d'un différé d'amortissement de 
9 mois et d'un remboursement trimestriel. 
 
 L'annuité serait de 5 939 680,64 F. 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 - OUI L'exposé du Rapporteur, 
 
 - Vu la proposition de Réaménagement faite par la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole Mutuel, 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
                               D E C I D E 
 
- De réaménager les 4 Prêts figurant sur l'état sus-énoncé. 



 

 

 
- De régler au 2/04/97 la somme de 3 692 567,94 F.se décomposant comme  
  suit : 
 
 Intérêts courus........... 2 304 302,38 F 
 Indemnités de gestion.....   421 915,41 F. 
 Indemnités financières....        963 820,33 F. 
 Différence en capital.....       117,82 F. 
 consécutive aux arrondis 
 Frais de dossier..........     2 412,00 F. 
                                          =============== 
                                          3 692 567,94 F. 
 
- De contracter deux nouveaux prêts au 2 Avril 1997 d'un montant de : 
 
 . 24 465 600 F. sur 10 ans remboursables par trimestrialité 
avec un taux d'intérêt indexé sur le PIBOR 3 mois plus une marge de 
0,30. 
 
 . 10 841 300 F. sur 5 ans remboursables par trimestrialité 
avec un taux indexé sur le PIBOR 3 mois plus une marge de 0,30. 
 
 La première échéance de ces deux prêts est fixé au 20 
Juillet 1997 
 
- D'autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint 
agissant par délégation à signer le contrat à intervenir auprès de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel.  
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
 Pour extrait conforme, 
 Pour le Maire, 
 Le Premier Adjoint, 
 H. LE GUEUT  
 
Certifié Exécutoire 
Compte-tenu de l'accomplissement  
des formalités légales 
le 1ER Avril 1997 
Certifié Conforme 
Mairie de Royan 
Par délégation du Maire, 
Le Secrétaire Général Adjoint, 
 
 
 
H. THOMAS 
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